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Depuis le début de notre mandat, le sport tient une place impor-
tante dans notre action. Je profite de ce MAG et de cette année 
olympique qui commence, pour préciser les 4 grands axes de 
cette politique sportive communale :  le sport santé, le sport pour 
tous, le sport loisir, le sport comme lien social. 

Nous croyons en la capacité du sport à préserver notre bien le plus précieux : notre 
santé. C’est pourquoi nous mettons en place des programmes sport-santé acces-
sibles à tous, pour que chaque habitant puisse bénéficier des bienfaits d’une pra-
tique régulière, quel que soit son âge ou son niveau.

Nous offrons une palette variée d’activités sportives. Ces moments de partage, de 
détente rythment la vie de notre commune. Comme annoncé aux vœux début jan-
vier, dès cette année, nous lançons une étude visant à la création d’une nouvelle 
piste cyclable reliant le rond-point du Boulevard de La Vieuxville, près du stade, au 
carrefour de la route de la Pointe du Bay. Les travaux seront commencés en 2025. 
Parallèlement, nous travaillons avec la commune de Matignon pour aménager la 
route du Petit Train, qui relie la Croix aux Merles à Matignon. Elles sera désormais 
réservée exclusivement aux piétons, aux vélos, aux riverains et engins agricoles. 
Nous aurons l’occasion de vous présenter ce projet lors d’une réunion début avril. 
Nous pouvons citer aussi la création de 5 parcours de trail et de footing qui seront 
des véritables atouts. Il faut noter que ces parcours seront praticables par tous.
Nous croyons en la force du lien social créé par la pratique sportive. C’est pourquoi 
nous encourageons les rencontres, les échanges. Des événements conviviaux 
viennent ponctuer notre calendrier.

Pour pouvoir permettre l’application de cette politique, les infrastructures doivent 
être à la hauteur de nos ambitions. La salle de sport sera opérationnelle dans les 
semaines qui viennent. Les abords de la salle sont en cours de réhabilitation, un 
nouveau court de tennis et un terrain de volley seront réalisés. La commune s’est 
fortement impliquée dans la rénovation des tennis de la Garde, le résultat est 
prometteur ! Vous avez pu constater la diversification des pratiques de jeux de 
raquettes. Les travaux de couverture de plusieurs courts sont en cours.

En ce qui concerne la piscine, nous avons entrepris des discussions avec Dinan 
Agglo afin que ce projet puisse être repris à l’échelle intercommunale. Nous nous 
sommes à nouveau réunis fin janvier 2024 marquant ainsi le début d’une nouvelle 
phase de ce projet prometteur. L’appel d’offres a été lancé pour entamer les pre-
mières études de ce futur complexe aquatique. Nous resterons attentifs à l’évolu-
tion de ce projet et nous vous tiendrons informés à chaque étape de sa réalisation.

Après l’exposé des grandes lignes de notre politique sportive, vous trouverez 
dans ce magazine toutes les initiatives concrètes qui vous sont proposées. C’est 
un vaste programme d’activités, de manifestations, tout au long de l’année, mis 
en place par le service Communication / Événementiel / Culture, qui a été renforcé.
 Je ne peux terminer ce chapitre sans exprimer toute ma gratitude aux associa-
tions sportives qui sont des partenaires essentiels dans la mise en œuvre de cette 
politique sportive ambitieuse. Leur engagement et leur dynamisme sont aussi les 
moteurs de notre réussite collective, et je les remercie chaleureusement pour leur 
précieuse contribution.

En conclusion, vous l’avez compris, notre ville s’engage de façon importante en 
faveur de la pratique du sport et de l’amélioration de la qualité de vie de ses habi-
tants. Les politiques raisonnables que nous avons mises en œuvre reflètent notre 
volonté constante de placer les besoins de ses habitants au premier plan.

À n’en pas douter, 2024 sera une grande année sportive !
 

Marie-Madeleine MICHEL - Maire

ÉDITO
Le sport, vecteur  
incontournable  
de bienfaits

Mairie annexe de  
Notre-Dame du Guildo 
22380 NOTRE-DAME DU GUILDO
Tél : 02 96 41 07 07 
mairie@saintcastleguildo.fr
Horaires d’ouverture :  
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Mardi, Jeudi, Vendredi : 9h–12h  
et 14h30-17h,   
Samedi : 9h–12h.    
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Mairie de  
Saint-Cast Le Guildo
1 place de l’Hôtel de Ville
22 380 ST-CAST LE GUILDO
Tél. : 02 96 41 80 18 
mairie@saintcastleguildo.fr
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De nombreux événe-
ments sportifs vont être 
organisés pour tous les 

publics avec différents sports 
mis en avant. C’est Hugo Hervé 
qui sera en charge de la mise en 
place de ces derniers, suite à 
son recrutement en décembre 
dernier, au poste de Chargé de 

Mission « Terre de Jeux 2024 ».

SEMAINE OLYMPIQUE 
ET PARALYMPIQUE DU 
2 AU 6 AVRIL 
Cela commencera dès la pre-
mière semaine d’avril, du mardi 
2 au samedi 6, avec la « Semaine 
Olympique et Paralympique  » 

organisée pour les élèves du CP 
au CM2 des écoles de Saint-Cast 
Le Guildo  : l’école publique Les 
Terre-Neuv@s et l’école privée 
Notre Dame.
Au programme, matin et après-
midi, une semaine au rythme 
des Jeux avec des ateliers de 
théorie et surtout de pratique 

en tous genres tels que « Dé-
core ta classe aux couleurs des 
Jeux », « Ateliers sur les valeurs 
du sport », « Découvre un sport 
paralympique » et bien d’autres 
encore afin de réaliser « Les 
Défis de la Semaine Olympique 
et Paralympique ». Ils seront 
notamment encadrés par les 

“Terre de Jeux 2024”  
une semaine olympique et  
paralympique exceptionnelle !  
En lien avec le label « Terre de Jeux 2024 » obtenu par Saint-Cast Le Guildo, cette année  
olympique et paralympique s’annonce sportive dans votre territoire. 

DOSSIER
du mois
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animateurs sportifs de la ville 
mais également par les ensei-
gnants. Les enfants seront 
donc les véritables acteurs de 

ce projet avec une participa-
tion à l’ensemble des activi-
tés prévues tout au long de la 
semaine. En plus de cela, les 

temps du midi seront consacrés 
à l’apprentissage de « La Danse 
des Jeux » qui sera le défi ultime  
des élèves. 

FAITES DU SPORT À  
LA NOUVELLE SALLE 
MULTISPORT DE 
SAINT-CAST LE GUILDO
Une semaine qui s’annonce 
chargée et sportive et qui se 
clôturera le samedi 6 avril par 
une journée exceptionnelle 
qui fera date, car ce sera non 
seulement la clôture de la 
Semaine Olympique et Para-
lympique pour les élèves et les 
enseignants, mais également 
la « Faites du Sport » au sein de 
la nouvelle salle multisport de 
Saint-Cast Le Guildo, rue Saint-
Eniguet. Nous démarrerons la 
journée dès 10h00 avec l’ou-
verture de l’ensemble des acti-
vités à tous les publics. Ensuite, 
à 11h, Madame le Maire pronon-
cera un discours sur les Jeux à 
Saint-Cast Le Guildo pour lancer 
définitivement cette journée. 

DOSSIER
du mois

Des animations sportives pour les 9/18 ans 
Nathan Lefeuvre, arrivé fin d’année 2023, en contrat d’apprentissage BPJEPS pour un 
an, a développé des animations sportives pour les 9/18 ans sur les périodes de vacances 
et tous les mercredis.

Les écoles primaires n’ont pas été oubliées puisque Nathan organise, le 
midi, des activités ludiques pour les élèves des 2 écoles de la commune.
Des stages gratuits ont été organisés aux vacances de février avec 
des démonstrations et des initiations ; des activités sportives connues 
mais aussi innovantes.
Cette organisation sera reproduite aux vacances de printemps. (voir 
affiche jointe). Le mercredi de la semaine olympique et paralympique, 
Nathan et Fabienne animeront la journée pour 25 personnes maxi. 
Une communication interviendra prochainement.
Pour les vacances de Printemps, les stages se dérouleront les  
16 et 17 avril et du 22 avril au 3 mai.

Les inscriptions seront ouvertes tous les mardis et mercredis  
de 10H à 13H au bureau cap détente (derrière Office de Tou-
risme) ou par mail : n.lefeuvre@saintcastleguildo.fr – 
renseignements au 07 86 15 08 56
A l’inscription, un questionnaire sera à remplir pour connaître les 
demandes et souhaits des participants pour permettre de réajus-

ter l’organisation. 
À noter : Nathan et Fabienne interviendront dans le cadre de Cap Détente en juillet et en août. 
Le programme sera détaillé avant l’été.
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DOSSIER
du mois

cavaliers. Lieux de rencontre et 
de partage. Lieux de communion 
avec la nature. Lieux de res-
pect de l’environnement. Lieux  
de bien-être.
S’accorder une pause pour 
écouter les chants des oiseaux, 
du vent et de la mer. S’offrir une 
bouffée d’oxygène. Découvrir 
des expériences sensorielles 
à tous les âges. Rencontrer la 
faune et flore de la péninsule.

Ce sera alors le moment de 
chorégraphier «  La Danse des 
Jeux  » pour les enfants des 
écoles, devant l’ensemble des 
personnes présentes (parents, 
conseil municipal, référents de 
quartier,   population et presse). 
Le temps du midi, un stand de 
boissons et de nourriture sera 
disponible. L’après-midi, chacun 
pourra s’amuser sur les nom-
breuses activités disponibles 
dans la salle et en dehors pour 
le bonheur de tous  ; notam-
ment les enfants qui auront 
vécu une semaine unique au 
sein de leurs écoles… mur 
d’escalade, basket puissance 4, 
foot fléchettes, tir à l’arc, hand 
fauteuil et d’autres activités 
seront mises en place afin de 

DES MOMENTS  
PRIVILÉGIÉS À  
SAVOURER
Au détour d’un chemin, nous 
croisons l’histoire de nos aïeux 
et la beauté des paysages. 
Tel itinéraire vous mènera au 
Cimetière des Braves, tel autre 
vous mènera au Moyen-Âge en 
contemplant le Fort la Latte ou 
le Château du Guildo. 
Nous pouvons contempler 

vivre une journée mémorable 
ouverte à tous.

PROMOUVOIR  
LES VALEURS DE 
L’OLYMPISME ET DU 
PARALYMPISME
Les objectifs de ce projet se-
ront de promouvoir les valeurs 
de l’olympisme et du paralym-
pisme auprès des élèves de 
Saint-Cast Le Guildo et de per-
mettre aux enfants de vivre 
une semaine unique dont ils se 
souviendront longtemps.
Nous vous annoncerons davan-
tage d’événements sportifs 
durant les semaines et les mois 
à venir, alors restez connectés !

Hugo Hervé - Chargé  
de Mission Terre de Jeux 2024

pendant le parcours, la vie 
quotidienne  : celle du passé, 
en longeant d’humbles lavoirs 
pourtant si utiles, celle du pré-
sent en passant près des com-
merces au cœur de nos cités.
Au détour d’un chemin, vous 
savourerez le fruit de votre 
cueillette, votre pique-nique 
ou une gorgée d’eau si douce, 
dans le sport et l’effort. Au gré 
de vos envies et de vos talents, 

libres, vous apprécierez une res-
piration, un chant, une posture  
de yoga.

EN TOUTE SAISON DES 
LIEUX À RESPECTER  
ET À PRÉSERVER
Toutes les saisons y sont belles. 
Une bonne paire de chaussures, 
un bâton, un sac à dos suffisent. 
Lieux préservés pour tous  : 
familles, sportifs, VTTistes et 

Évasion à Saint-Cast Le Guildo  
Chemins de traverses boisés et façonnés par la nature, chemin de grande randonnée avec vue 
sur mer, plage de sable fin le temps d’une course ou d’un galop, les chemins de randonnées 
de Saint-Cast Le Guildo promettent de belles sorties, rencontres et aventures.
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VALORISER CE  
PATRIMOINE NATUREL
En partenariat avec le Dépar-
tement des Côtes d’Armor, la 
municipalité de Saint-Cast Le 
Guildo souhaite valoriser ce 
patrimoine naturel et proposer 

des parcours pour toutes les 
envies et tous les niveaux. 
Ce défi ne pourra se réaliser 
qu’accompagnée par les asso-
ciations sportives et culturelles 
de la Commune mais surtout 
avec le soutien et l’accord des 

propriétaires autorisant l’accès 
à leurs terrains. Des conven-
tions en ce sens vont être pro-
chainement proposées.
Terre de jeux, terre de sports, 
terre de détente, terre de bota-
nique, terre d’harmonie, terre 

de quête spirituelle.
Ici, les chemins ne mènent pas à 
Rome, mais à la mer.

Clotilde MAUGIS
Direction Aménagement du 

Territoire - Service foncier

DOSSIER
du mois

Des activités physiques, sportives,  
et gratuites pour les + de 60 ans 

La Ville de Saint-Cast Le Guildo vous propose depuis 2022 des activi-
tés physiques, sportives, et gratuites pour les + de 60 ans, sur des 
cycles de 4 semaines. (Tir à L’Arc, Jeux de palets,  Mölkky, tennis de 
table…). 
LES CYCLES  
D’ACTIVITÉS
Le 3e cycle com-
mencera au mois de 
mars, avec du ten-
nis de table, de la 
marche nordique 
(40 minutes), pé-
tanque ou Mölkki 
et fléchettes. 2 ac-
tivités ponctuelles 
de découverte (10 
personnes maxi-
mum) sont égale-
ment proposées : 

l’ultimate ou frisbee le mardi 9 avril de 
14h à 15h et l’escrime le jeudi 11 avril de 14h à 15h. 

LES EFFETS BÉNÉFIQUES DU SPORT
Les effets bénéfiques de la pratique d’une activité phy-
sique et sportive sur la santé sont connus et contribuent à : 
•  Entretenir ou améliorer sa condition physique (Tonifica-

tion, souplesse, équilibre…)
•  L’amélioration de la qualité du sommeil, ainsi que les 

qualités cognitives (mémoire, attention, contrôle psy-

chomoteur). 
De plus, l’activité permet une Intégration sociale et une 
meilleure estime de soi. Aujourd’hui, vieillir longtemps 
ne suffit plus. Il est nécessaire d’intégrer la notion du 
« bien vivre » après 60 ans afin que les seniors jouissent 
d’une bonne qualité de vie et le plus longtemps possible. 
L’activité en fait partie, pour tous et à tous les âges de la 
vie. Vous pouvez venir découvrir ces activités gratuites 
que vous soyez débutants ou confirmés.

LE PROGRAMME D-MARCHE
Un programme D-MARCHE, financé par la Conférence 
des Financeurs, existe également pour ceux et celles 
souhaitant reprendre une activité physique en dou-
ceur. Ce dispositif s’étalant sur trois mois, à raison d’une 
séance mensuelle  requiert un minimum de 12 partici-
pants pour être mis en place. Les 3 sessions obligatoires 
auront lieu le 22/03, le 19/04 et le 17/05.

CONTACT ET INSCRIPTIONS
Inscription obligatoire pour participer aux activi-
tés auprès de Fabienne Guil, animatrice sportive  
de la ville.
    • Tél : 07 86 15 08 56
    • Adresse mail : f.guil@saintcastleguildo.fr
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M U N I C I P A L I T É
 F I N A N C E S  >  I N T E R C O M M U N A L I T É  >  O R G A N I S A T I O N   >   

 M O B I L I T É

TRANSFORMATION DE LA 
RUE DU PETIT TRAIN EN 
VOIE VERTE 
La transformation de la rue du Petit 
train en voie verte vise à développer 
les mobilités douces sur le territoire. 
Elle doit permettre la sécurisation des 
déplacements des piétons, cyclistes 
et trottinettes, et de favoriser ces 
usages pour les déplacements du quo-
tidien et le tourisme.
La rue du petit train est une voie dépar-
tementale permettant de relier de ma-
nière directe Matignon et Notre-Dame du  
Guildo : deux pôles de vie et de commerces. 
D’un point de vue touristique, cette voie 
correspond à l’itinéraire vélo National 
de la Vélo Maritime, reliant Dunkerque à 
Roscoff et longe le camping du Château  
de Galinée. 
Cette voie est également référencée 
dans le plan vélo communautaire de Dinan 
agglomération en tant qu’itinéraire struc-
turant. 
Les élus de Matignon et de Saint-Cast Le 
Guildo ainsi que Dinan Agglomération se 
sont mis d’accord pour tester pendant 
un an la transformation de la rue du Petit 
train en voie verte. 
Seront autorisés à circuler : 
•  Mobilités douces : piétons, vélos et trot-

tinettes
•  Engins agricoles pour accéder à leurs 

parcelles 
• Véhicules de service
•  Riverains dont l’accès à la parcelle se fait 

par la rue du petit train
•  La vitesse maximale autorisée ne peut 

excéder 30 km/h 

Ce projet se donne pour objectifs :
•  la sécurité : la voie verte permettra de 

séparer les flux de circulation, ce qui 
confère une sécurisation maximale 
pour les circulations douces.

•  la mobilité : la voie verte permettra de 
développer et d’inciter l’usage du vélo 
pour tous.

•  une approche tourisme : la voie verte 
s’inscrit dans l’itinéraire vélo national 
de la Vélo Maritime, ce qui contribuera 
à développer le tourisme dans la région.

•  un cadre de vie  : améliore le cadre de 
vie en répondant à une logique de dé-
placements utilitaires, touristiques et  
de loisirs. 

Les aménagements et la nouvelle circu-
lation seront mis en place au printemps 
2024. Le projet sera testé pendant un an 
avant d’être évalué. Deux réunions pu-
bliques d’information auront lieu :
-  à Matignon - Salle des fêtes, le 2 avril  

à 18h30
-  à Saint-Cast Le Guildo -  Salle Multisport 

le 3 avril à 20h30

 CO M M É M O R AT I O N S

CÉRÉMONIES  
COMMÉMORATIVES 
MARS/AVRIL 2024

Mardi 19 mars – 18h :
Cérémonie du Cessez-le-feu en Algérie 
- FNACA – 18 H – Stèle de la Place du 19 
mars 1962 – Discours local et dépôt de 
gerbe. Monument aux Morts de Notre-
Dame du Guildo - discours. Vin d’Honneur 
à la salle d’Avaugour – Organisation FNA-
CA et Mairie
Dimanche 28 avril :
Journée Nationale des Déportés – Dépôt 

de gerbe à 11 H au Monument aux morts 
de Notre-Dame du Guildo

 LO G E M E N T

RECHERCHE DE  
LOGEMENTS POUR  
SAISONNIERS

Dans le cadre de l’accueil des saison-
niers sur notre commune la mairie 
lance un appel aux propriétaires pour 
la location de chambres chez l’habi-
tant ou de logements vacants.
Si cela vous intéresse, prendre contact 
avec M. Velly à la mairie de St-Cast Le Guildo.

 C I TOY E N N E T É

2 NOUVEAUX RÉFÉRENTS 
DE QUARTIER

•  Alison Benoist, 5 rue de la touche,  
06 30 41 49 80 - benoist.ali@gmail.com

•  Patricia et Philippe Roty 
06 83 29 29 78 - copi93@gmail.com

Merci à eux pour leur implication dans la 
vie des quartiers.

CÉRÉMONIE DES  
NOUVEAUX ARRIVANTS 
ET BÉBÉS DE 2023
Comme l’an passé, la municipalité sou-
haite accueillir les nouveaux arrivants 
de l’année 2023 et les invite à un pot 
convivial le samedi 16 mars à 11h à la 
salle d’Honneur.
Dans un 2e temps, les bébés de l’an-
née 2023 seront mis à l’honneur à  
partir de 11h45.

Les infos de la commune 
Retrouvez les informations municipales de Saint-Cast Le Guildo
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 A M É N AG E M E N T S

TRAVAUX DE VOIRIE
Comme annoncé aux vœux 2024, la commune lance un vaste programme de rénovation 
de réfection des trottoirs pour la sécurisation des piétons, des voiries, des places de sta-
tionnement et des réseaux sur plusieurs années. Les travaux ont commencé par la rue  
Yves Dumanoir suivis de la rue de l’Isle. Le programme s’étale sur 2024. 

 U R B A N I S M E

UNE RUE APAISÉE :
LA RUE DU VAU 
ROUANNE TRANSFORMÉE 
EN IMPASSE
Il a été constaté à de multiples  
reprises, que malgré le sens interdit, 
et l’interdiction de tourner à gauche 
ou à droite, les automobilistes em-
pruntant la rue “Les Landes de la 
Brousse” ne respectaient pas cette 
consigne.

Aussi, pour des raisons évidentes de 
sécurité, en accord avec la gendarmerie, 
et la police municipale, la municipalité 
a décidé de transformer cette rue en  
impasse. À cet effet, un « merlon » sera 
mis en place à l’intersection de la rue 
Les landes de la Brousse et la rue du Vau 
Rouanne comme indiqué sur le schéma. 
Cette transformation fera l’objet d’un 
arrêté municipal et d’une information 
auprès des services départementaux. 
Une nouvelle signalétique sera mise  
en place.

    

M U N I C I P A L I T É
 F I N A N C E S  >  I N T E R C O M M U N A L I T É  >  O R G A N I S A T I O N   >   

RECRUTEMENT

LA MAIRIE DE SAINT-CAST  
LE GUILDO RECRUTE DES AGENTS POUR LA SAISON 2024 :
•  4 postes de saisonniers, agents de  

surveillance de la voie publique, affectés  
à la Police municipale, à temps complet, répartis 
sur la période du 3 juillet au 30 août.

•  4 postes de saisonniers, agents  
polyvalents, affectés aux Services techniques, 
à temps complet, répartis sur la période du 2 mai 
au 30 août.

•  2 postes de saisonniers, affectés aux  
mouillages de la garde, à temps complet, 
répartis sur la période du 1er juillet au  
30 août.

•  1 poste de saisonnier, affecté à  
l’animation des activités sportives et  
socio-culturelles, à temps complet, pour la 
période du 5 au 23 août.

•  1 poste de saisonnier, en renfort du service 
Population citoyenneté, à temps complet, 
pour la période du 17 juin au 7 septembre..

Les agents contractuels recrutés seront  
rémunérés sur la base des indices suivants 
en référence à l’échelle C1 de rémunération : 
Indice brut : 382 indice majoré : 353

MERLON
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M U N I C I P A L I T É
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 FINANCES

n  VOTE DES TAUX IMPOTS 
LOCAUX 2024 

Il est rappelé qu’il convient de voter les 
taux de la taxe sur le foncier bâti, le fon-
cier non bâti et le taux de taxe d’habita-
tion sur les résidences secondaires pour 
l’année 2024. Vu l’avis de la Commission 
de Finances du 30 Janvier 2024 élargie au 
Conseil Municipal,

LE CONSEIL MUNICIPAL FIXE les taux sui-
vants pour l’exercice 2024 (maintien des 
taux votés en 2023) :
• Taxe foncière bâti : 40,30 %
• Taxe foncière non bâti : 51,40 %
•  Taxe d’Habitation Résidences Secon-

daires :  17,59 % majoré de 30 %

n REPRISES DES RÉSULTATS 
2023 – BUDGET GÉNÉRAL ET 
BUDGETS ANNEXES

1. BUDGET GENERAL
Considérant que les échanges avec le 
Trésor Public n’ont pas permis à ce jour 
de valider la concordance des résultats 
constatés par la Commune, il est proposé 
à l’Assemblée de voter le Budget Primitif 
sans reprise de résultat.
Dans ce cas, il conviendra, après adoption 
du Compte Administratif (date limite le 30 
juin 2024), de voter un Budget Supplé-
mentaire. Ce dernier sera un acte d’ajus-

tement et de report qui a pour objet de 
reprendre les résultats dégagés à la clô-
ture de l’exercice apparaissant au Compte 
Administratif 2023.
2.  APPLICATION DE L’ARTICLE  

L 2311-5 DU CGCT POUR  
LES BUDGETS ANNEXES

Le Trésor public ayant validé la concor-
dance de ses comptes avec ceux de la 
Commune concernant les Budgets An-
nexes «  ZMEL et activités portuaires  » 
et «  Cuisine centrale  », il est proposé à 
l’Assemblée d’utiliser les dispositions de 
l’article L.2311-5 du CGCT qui permet de 
reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte admi-
nistratif et dans leur intégralité) les résul-
tats de l’exercice antérieur.
Ces résultats sont justifiés par  une 
fiche de calcul prévisionnel établie par 
l’ordonnateur et attestés par le comp-
table public. Vu l’avis de la Commission 
de Finances du 30 Janvier 2024 élargie au 
Conseil Municipal,
LE CONSEIL MUNICIPAL CONSTATE ET 
PREND ACTE des résultats de l’exercice 
2023 des Budgets annexes Cuisine cen-
trale et ZMEL et de valider les propositions 
d’affectation de résultats.

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de la 
reprise anticipée des résultats 2023 du 
Budget annexe «  Cuisine centrale  » et 
l’inscription au Budget primitif 2024 de 
ces résultats comme suit :
Excédent d’investissement reporté : 
111 648,17 €

Résultat de fonctionnement reporté : 
104 877,13 €
Madame le Maire, en sa qualité d’ordonna-
teur, est chargée de toutes les formalités 
nécessaires.

4 - BUDGET ANNEXE ZMEL ET ACTI-
VITES PORTUAIRES
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de la 
reprise anticipée des résultats 2023 du 
Budget annexe «  ZMEL et activités por-
tuaires » et l’inscription au Budget primitif 
2024 de ces résultats comme suit :
001 (RI) Excédent d’investissement re-
porté : 3 321,63 €
1068 (RI) Excédent de fonctionnement 
capitalisé 5 781,27 €
002 (RF) Excédent de fonctionnement 
reporté : 17 021,64 €
Madame le Maire, en sa qualité d’ordonna-
teur, est chargée de toutes les formalités 
nécessaires.

n  VOTE DES BUDGETS  
PRIMITIFS - ANNEE 2024

L’adoption des Budgets primitifs du Bud-
get général de la Commune et des Bud-
gets annexes Cuisine centrale et ZMEL 
est proposée au vote de l’Assemblée.
1. VOTE DU BUDGET GENERAL
La Commission de Finances, élargie au 
Conseil Municipal, s’est réunie le 30 jan-
vier 2023 pour examiner le projet de 
Budget Primitif 2024. Il est rappelé que 
le budget doit être voté par chapitre en 
fonctionnement et, par opération, en 
investissement.

Les extraits du Conseil Municipal  
du 6 février 2024 
Pour information, l’intégralité des délibérations  de ce conseil est affichée en Mairie et consultable sur le site de la mairie : 
www.villedesaintcastleguildo.fr

TA B L E A U  N ° 1  :  F O N C T I O N N E M E N T  B U D G E T  C O M M U N E  ( m o n t a n t s  e n  T TC )

BUDGET PRIMITIF 2024 : DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET PRIMITIF 2024 : RECETTES DE FONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général 1 956 170,00 €   
012 charges de personnel 3 070 412,00 € 013 Atténuations de charges 10 000,00 €
014 Atténuations de charges 985 751,00 € 70 Produits de services 404 237,68 €
65 Charges de gestion courante 625 250,00 € 73 Impôts et taxes 7 420 677,00 €
66 Charges financières 973 147,00 € 74 Dotations, subventions et participations 1 449 636,00 €
67 Charges spécifiques 2 000,00 € 75 Autres produits de charges courantes 209 662,82 €
68 Dotations aux amortissements et provisions 50 000,00 € 76 Produits financiers 113 910,00 €
023 virement de la section d'investissement 1 666 848,02 € 77 Produits spécifiques 5 000,00 €
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 529 000,00 € 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 245 454,52 €

TOTAL 9 858 578,02 € TOTAL 9 858 578,02 €
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• SECTION FONCTIONNEMENT
Voir tableau N°1 (page 9)
LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE la 
section de fonctionnement du budget de 
la Commune pour l’exercice 2024.

• SECTION INVESTISSEMENT
Voir tableau N° 2 (ci-dessus)
LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE les 
dépenses et les recettes non affectées de 
la section d’investissement et approuve les 
opérations de la section d’investissement.

Le Budget Primitif Commune 2024 
s’équilibre en recettes et en dépenses 
comme suit :
Fonctionnement :  9 858 758,02 €
Investissement :  7 739 421,59 €
TOTAL :  17 598 179,61 €
VOTE :   DEPENSES :  UNANIMITÉ SAUF : 
Programme 110 : 18 POUR et 2 ABSTEN-
TIONS (Chantal MICHEL + pouvoir Juliette 
RAOUL-DUVAL)
Programme 134 : 18 POUR et 2 CONTRE 
(Chantal MICHEL + pouvoir Juliette 

RAOUL-DUVAL)
Programme 168 : 18 POUR et 2 ABSTEN-
TIONS (Chantal MICHEL + pouvoir Juliette 
RAOUL-DUVAL)
Programme 172 : 17 POUR, 1 ABSTENTION 
(Didier PORTE) et 2 CONTRE (Chantal 
MICHEL + pouvoir Juliette RAOUL-DUVAL)
RECETTES  UNANIMITÉ

2. VOTE DES BUDGETS ANNEXES

• BUDGET ANNEXE - CUISINE CENTRALE
LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE la 
section de Fonctionnement puis d’Inves-
tissement du budget Annexe primitif de la 
Cuisine Centrale pour l’exercice 2024.
Fonctionnement :  627 044,13 €
Investissement :  123 642,17 €
TOTAL :  750 686,30 €

B. BUDGET ANNEXE - ZMEL ET ACTIVITÉS 
PORTUAIRES
LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE la 
section de Fonctionnement puis d’Inves-
tissement du budget ZMEL et activités 

portuaires pour l’exercice 2024.
Fonctionnement :  68 145,59 €
Investissement :  21 748,13 €
TOTAL :  89 893,72 €

 URBANISME

n ZONES D’ACCELERATION 
POUR LE DEVELOPPEMENT DE 
LA PRODUCTION D’ENERGIES 
RENOUVELABLES : LANCE-
MENT DE LA CONCERTATION 
DU PUBLIC 
La loi n°2323-175 relative à l’Accélération 
de la Production d’Energies Renouve-
lables (EnR) dite loi « APER » instaure un 
dispositif de planification territoriale des 
énergies renouvelables.
Elle permet notamment aux communes 
de proposer et de définir, après concerta-
tion avec leurs administrés, des «  zones 
d’accélération  » prioritaires pour la pro-
duction d’énergies renouvelables. Ces 
ZAEnR doivent permettre d’identifier 

TA B L E A U  N ° 2  :  I N V E S T I S S E M E N T   B U D G E T  C O M M U N E  ( m o n t a n t s  e n  T TC )

E H P A D   >   C C A S   >  

COMMUNE DE SAINT-CAST LE GUILDO

BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET GENERAL

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES 

RAR BP

Non affecté

16 Emprunts et dettes assimilées 001 Excédent d'Investissement                     -   € 

040 Opérations d'ordre de transfert 10 Dotations, fonds divers

041 Opérations patrimoniales                     -   €                     -   € 16 Emprunts et dettes assimilées

024 Produits de cession

Opérations 040 Opérations de transferts

45 -Comptabilité distincte rattachée 041 Opérations patrimoniales                     -   € 

Programme 110 - Acquisition de terrain                  -   € 13 Subventions d'Investissement

Programme 112 - Sécurité Incendie                  -   € 021 Virement de la section de fonctionnement

Programme 113 - Acquisition matériel                  -   € 27 Créances sur Etablissements publics

Programme 114 - Acquisition de véhicules                  -   € 45 Branchement Eaux pluviales

Programme 118 - Travaux voies et réseaux

Programme 134 - Bâtiments communaux divers

Programme 136 - Espaces verts                  -   €                     -   €                     -   € 

Programme 138 - Extension Rénovation EP

Programme 139 - Effacement réseau

Programme 141 - Signalisation

Programme 142 - Environmt Tourisme

Programme 145 - Schéma Asst Pluvial

Programme 155 - Cimetières

Programme 166 - Parc des Mielles                     -   € 

Programme 168 - salle de sports

Programme 170 - Falaises

Programme 171 - Budget participatif

                 -   € 

Programme 173 - Plan Velo                  -   € 

TOTAL TOTAL

 454 485,39 €  454 485,39 € 

 245 454,52 €  245 454,52 €  612 700,00 € 

 4 208 147,57 € 

 320 000,00 € 

 529 000,00 € 

 1 124,53 €  25 000,00 €  26 124,53 € 

 650 700,00 €  650 700,00 €  360 000,00 € 

 10 000,00 €  10 000,00 €  1 666 848,02 € 

 151 168,71 €  151 168,71 €  17 726,00 € 

 90 000,00 €  90 000,00 €  25 000,00 € 

 84 374,11 €  734 543,00 €  818 917,11 € 

 523 469,67 €  1 814 532,82 €  2 338 002,49 € 

 15 848,72 €  10 000,00 €  25 848,72 € 

 2 554,92 €  150 900,00 €  153 454,92 € 

 10 096,80 €  38 955,20 €  49 052,00 € 

 6 143,28 €  113 480,00 €  119 623,28 € 

 17 342,00 €  445 608,00 €  462 950,00 € 

 14 880,00 €  15 000,00 €  29 880,00 € 

 50 001,90 €  50 001,90 € 

 5 975,38 €  1 329 788,27 €  1 335 763,65 € 

 13 440,00 €  20 000,00 €  33 440,00 € 

 6 484,00 €  34 060,00 €  40 544,00 € 

Programme 172 - Securisation et sauvegarde 
eglise Guildo  622 872,00 €  622 872,00 € 

 31 138,37 €  31 138,37 € 

 751 735,31 €  6 987 686,28 €  7 739 421,59 €  7 739 421,59 € 
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LA GARDE DES ENFANTS
•  La liste des assistantes maternelles à 

domicile au 1er janvier 2024 :  
•  Mme Marie BARBIER  

06.29.99.05.80 
16 rue de Bourges

•   Mme Chantal CABON   
06.79.37.06.91 
10 rue du Télégraphe

•  Mme Karine LE GUYADER  
06.75.78.68.60 - 7 le Long Pré

Vous trouverez, sur le site de DINAN 
AGGLOMÉRATION les autres moyens 
de garde de vos enfants. https://www.
dinan-agglomeration.fr/Petite-enfance-
jeunesse-personnes-agees-sante/Pe-
tite-enfance/Faire-garder-son-enfant

LES MISSIONS ARGENT  
DE POCHE POUR LES  
VACANCES D’AVRIL
Le dispositif «argent de poche » destiné 
aux jeunes de 16-17 ans, reprend pour 
les vacances d’avril. Les missions de 3h 
portent sur du tri, du rangement, de la 
saisie informatique, du ramassage des 
déchets, du nettoyage, et désherbage. 

Les jours retenus sont : ler mardi 23/04 et 
30/04 - le mercredi 24/04 - les jeudis 25/04 
et 2/05
inscriptions les lundis 22/04 et 
29/04 auprès de Lucie Poac -  
Responsable du service social/enfance. 
l.poac@saintcastleguildo.fr

RETOUR SUR LES  
ANIMATIONS DE L’EHPAD
*  Jeudi 25 janvier : Jeux de société avec 

les élèves  de l’école Notre-Dame-du 
Guildo

*  Mardi 13 Février : Goûter «crêpes / 
gaufres»  et Carnaval avec les élèves 
de l’école Notre Dame Du Guildo

les secteurs susceptibles d’accueillir des 
équipements de production d’énergie 
renouvelable (photovoltaïque, méthani-
sation, éolien, géothermie, etc.). 
La loi prévoit que la commune doit libre-
ment déterminer les modalités de la 
concertation avec le public, en précisant 
que la délibération proposant ces ZAEnR 
doit être transmise au référent préfecto-
ral au plus tard le 31/03/2024.

Le dossier est à la disposition du public 
à la Mairie de SAINT-CAST LE GUILDO – 1 
Place de l’Hôtel de Ville – 22380 SAINT-
CAST LE GUILDO (siège de la mise à dis-
position) sur les jours et horaires d’ouver-
ture de la Mairie.
du lundi 12 février 2024 (9h00) au mardi 
12 mars 2024 (17h00) inclus. 
Le public pourra déposer ses observa-
tions et propositions sur le registre papier 
ouvert au siège de la mise à disposition 
au service urbanisme de la commune, aux 
jours et horaires suivants  :  du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
•  Par voie postale, à l’adresse suivante  :  

Mairie de SAINT-CAST LE GUILDO, Ser-
vice urbanisme/ADS – 1 Place de l’Hôtel 
de Ville – 22380 SAINT-CAST LE GUILDO

•  Par courriel, à l’adresse suivante : urba-
nisme@saintcastleguildo.fr 

Le dossier comporte les pièces 
 suivantes : 
•  Un guide méthodologique : Préfet de la 

Région Bretagne, Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL), décembre 
2023 : « Elaboration des zones d’accélé-
ration énergies renouvelables (ZAENR) 
en Bretagne ».

•  Les projets de cartes des « zones d’ac-
célération » sur la commune, retravail-
lées à partir des données de l’état, et 
présentant le potentiel d’implantation 
des énergies renouvelables par filière 
de production d’électricité (éolien, 
photovoltaïque au sol, photovoltaïque 

sur toiture, ombrières). Ces cartes sont 
accompagnées d’un guide de lecture 
afin de faciliter la compréhension de la 
légende.

•  Un registre de concertation permettant 
au public de formuler ses observations.

Par ailleurs, l’ensemble des pièces du 
dossier est consultable :
•  Sur la borne d’affichage électro-

nique  : http://stream.a2display.fr/
ioxD8wCMdAg2pzKtTZES6XL5?fs=1

[Urbanisme-foncier / Affichage régle-
mentaire]  
•  Sur le site internet de la commune  : 

https://villedesaintcastleguildo.fr/ 
•  En Mairie de SAINT-CAST LE GUILDO – 1 

Place de l’Hôtel de Ville – 22380 SAINT-
CAST LE GUILDO 

A l’issue de la concertation, un bilan 
des contributions sera dressé. Les 
modifications pourront ensuite être 
présentées et débattues en séance du  
Conseil municipal.

 S O C I A L
E H P A D   >   C C A S   >  L O G E M E N T  >   S A N T É  >

Infos enfance et séniors 
 Dates à retenir :

*  Mercredi 20 Mars : Inter-
vention de l’école de 
musique à l’Ehpad

*  Jeudi 28 Mars : Bal de Prin-
temps «Inter-Établisse-
ments» à la salle des fêtes 
de Plélan-le-Petit

* J eudi 18 Avril : Chorale des 
résidents de l’Ehpad de 
Pleudihen-Inter-Établisse-
ments à la salle des fêtes 
de Pleudihen

M U N I C I P A L I T É
 F I N A N C E S  >  I N T E R C O M M U N A L I T É  >  O R G A N I S A T I O N   >   
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Le scénario adopté vise 
ainsi à inciter à un chan-
gement de comporte-

ment des habitants vers plus 
de réduction et de tri des 
déchets, et une plus forte maî-
trise des coûts.
Concrètement, qu’est-ce  qui 
va changer pour ce qui 
concerne les biodéchets ?

LE TRI À LA SOURCE 
DES BIODÉCHETS :
À compter du 1er janvier 2024, 
conformément au droit euro-
péen et à la loi anti-gaspillage 
de 2020, le tri des biodéchets 
est généralisé et concerne tous 
les citoyens : professionnels et 
particuliers. Cela signifie que 
les déchets alimentaires tels 
que les pelures de légumes, les 
restes de repas ne devront plus 

être déposés dans les bacs à 
ordures ménagères.

LA SOLUTION ?  
LE COMPOSTAGE.
Ce phénomène 100% natu-
rel permet de réduire ses 
déchets et  de bénéficier d’un 
fertilisant pour les sols et les 
plantes. C’est simple et écono-
mique !
Dans un composteur ou en tas 
au fond du jardin, on mêle dé-
chets verts (en petite quanti-
té) et déchets de cuisine pour 
produire une substance riche, 
que l’on va mélanger à la terre 
pour nourrir son potager, son 
jardin ou ses plantes vertes.
Grâce au compostage, le vo-
lume du bac ordures ména-
gères diminue très significa-
tivement.

APPARTEMENT OU 
HABITAT COLLECTIF, 
COMMENT FAIRE ?
Pour les foyers vivant en ap-
partement ou en habitat col-
lectif sans jardin, deux aires de 
compostage partagées seront 
proposées sur le territoire de 
la commune (en attente de 
validation)  :
-  une située dans la rue du 

Chêne Vert sur un espace 
naturel engazonné ;

-  une autre située en extré-
mité du lotissement du Bel 
Air au Guildo.

POUR CEUX QUI ONT 
UN JARDIN
Pour les usagers ayant un jar-
din, ils peuvent se doter d’un 
composteur en jardinerie, mais 
aussi le construire eux-mêmes. 
À partir du printemps 2024, Di-

nan Agglomération lancera des 
campagnes de mise à dispo-
sition de composteurs auprès 
des habitants du territoire (sur 
inscriptions des usagers).

POUR LES ÉTABLISSE-
MENTS PUBLICS
Concernant les établissements 
publics de la commune (écoles, 
cuisine centrale et EHPAD) 
producteurs de biodéchets, la 
commune a déjà mis en place 
du matériel de compostage sur 
les différents sites, avec une 
plateforme de compostage 
aux services techniques.

Gérard VILT - Adjoint au Maire 
de Saint-Cast Le Guildo  

et Vice-Président de Dinan-Ag-
glomération en charge  

de la collecte et de la  
valorisation des déchets.

Tri à la source des biodéchets
Le projet de refonte de la politique déchets mené par Dinan-Agglomération a pour objectif de 
définir une organisation plus adaptée aux enjeux de transition écologique de notre territoire.

É N E R G I E  -  B I O D I V E R S I T É  -  E S P A C E S  V E R T S

ENVIRONNEMENT
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Malgré les efforts dé-
ployés pour piéger ces 
insectes nuisibles, il 

est devenu évident que cette 
méthode n’offre pas une assu-
rance totale de protection. 
Sur certaines communes, les 
résultats sont encourageants, 
mais sur d’autres, ils sont moins 
concluants, laissant les habi-
tants vulnérables à ces attaques 
potentiellement mortelles.

UNE SURVEILLANCE 
ACCRUE DES NIDS 
PRIMAIRES
Une corrélation troublante a 
été observée entre le nombre 
d’habitants et le nombre de 
nids de frelons asiatiques. 
Cette constatation soulève des 
inquiétudes quant à la propaga-
tion continue de ces insectes 
et souligne la nécessité d’une 
surveillance accrue des nids 
primaires, où ces frelons com-
mencent leur cycle de repro-
duction.

UNE MENACE  
DIRECTE POUR  
LES HABITANTS.
Une récente observation réali-
sée par les experts de la région 
démontre que la hauteur de cer-

tains nids de frelons asiatiques 
est passée de 5 à 2 mètres, ce 
qui représente une menace di-
recte pour les habitants.

ADAPTER LES  
STRATÉGIES DE LUTTE
Une adaptation rapide des 
stratégies de lutte et de pré-
vention est à envisager.
Dans cette optique, la déclara-
tion des ruches, même indivi-
duelles, auprès du Groupement 
de Défense Sanitaire apicole 
(GDS) revêt une importance ca-
pitale. En effet, la lutte contre 
les frelons asiatiques doit être 
priorisée autour des ruches, 
où ces insectes trouvent une 
source abondante de nourri-
ture. En signalant la localisa-
tion de leurs ruches, les api-
culteurs et les propriétaires de 
ruchers peuvent contribuer de 
manière significative à la pro-
tection de leurs colonies et à 
la sécurité de la communauté 
environnante.
En outre, les spécialistes 
recommandent désormais 
l’utilisation préférentielle de 
pièges coniques pour cap-
turer les frelons asiatiques. 
Ce type de piégeage s’est 
révélé plus efficace et sélec-

tif, limitant ainsi les captures 
accidentelles d’autres espèces 
d’insectes bénéfiques.

Sources : FDGDON 22 - Fédé-
ration des Groupements de 

Défense contre les Organismes 
Nuisibles des Côtes d’Armor

Frelons asiatiques : la situation 
dans les Côtes d’Armor
Les habitants du département sont confrontés à une prolifération inquiétante de 
frelons asiatiques, provoquant des piqûres massives et suscitant des préoccupations 
croissantes au sein de la communauté locale. Cela nécessite une action urgente de 
surveillance, de suivi et de prévention.

É N E R G I E  -  B I O D I V E R S I T É  -  E S P A C E S  V E R T S

ENVIRONNEMENT
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U R B A N I S M E
T R A V A U X  >    E N V I R O N N E M E N T   >  C O M M U N I C A T I O N  >

PERMIS de construire / DÉCLARATIONS préalables*

J A N V I E R  -  F É V R I E R   2 0 2 4

N° Permis ADRESSE OBJET Date

DP 022 282 23 C0242 rue de la Fresnaye Division en vue de construire (1 lot) Accord le 18/01/2024

PC 022 282 23 C0069 ZA La Haute Lande Extension restructuration de la blanchisserie Accord le 18/01/2024

PC 022 282 23 C0073 68 rue de la Ville Orien Modification d'une annexe à l'habitation (fermeture) Accord le 19/01/2024

PC 022 282 22 C0068 M01 7 bis rue du Hameau Diminution de la surface de plancher créée Accord le 24/01/2024

AT 022 282 23C0015 4 Boulevard Duponchel Modification d'un ERP (aménagement) Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0008 10 Allée de l'Etoublette Modification de l'aspect extérieur (isolation) Accord le 26/01/2024

PC 022 282 20C0082 M02 21 bis rue du Commandant Charcot Modification de l'aspect extérieur (teinte enduit) Accord le 25/01/2024

PD 022 282 24C0001 7 place André Paris Démolition d'un abri de jardin Accord le 25/01/2024

DP 022 282 24 C0014 13 rue des Bignons Changement d'ouvertures Accord le 25/01/2024

DP 022 282 24 C0003 33 rue des Bignons Division en vue de construire (1 lot) Accord le 25/01/2024

DP 022 282 24 C0013 1  rue des Vallets Ravalement de façades Accord le 25/01/2024

DP 022 282 24 C0005 16 rue de la Fosserole Extension de l'habitation Accord le 25/01/2024

PC 022 282 23C0001  M01 7 rue des Bignons Modification des ouvertures Accord le 25/01/2024

DP 022 282 24 C0018 2 rue des ajoncs d'or Pose d'un châssis de toit Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0021 6 rue de la Chapelle Pose d'un portail Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0020 23 Boulevard Duponchel Remplacement du portail par une porte fermée  
coulissante Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0023 14 Rue des Maregasses Installation de panneaux photovoltaïques Accord le 2/02/2024

PC 022 282 23 C0076 71 rue des Nouettes Rénovation et extension d'une maison existante Accord le 2/02/2024

AT 022 282 23C0016 15 Boulevard Duponchel Modification d'un ERP (aménagement) Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0015 8 Boulevard de la Garde Edification d'un mur de clôture Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0024 7 place André Paris Création d'une pergola Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0011 8 bis rue Duguesclin Clôture Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0009 15 rue de la Fregate Laplace Pose de châssis de toit Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0026 10 Allée des Tertres Installation d'un générateur photovoltaïque Accord le 2/02/2024

DP 022 282 24 C0033 6 rue de l'Ormeau Installation de panneaux photovoltaïques Accord le 09/02/2024

DP 022 282 24 C0028 8 rue de Saint Eniguet Construction de sanitaires publics Accord le 09/02/2024

*Suite à la mise en place de la nouvelle réglementation sur la protection des données personnelles (RGPD) les noms des personnes ne sont plus mentionnés 
dans le tableau des permis de construire et  déclarations préalables.

ÉTAT Civil
  Décès    • Le 16 décembre 2023 : Jeannine LEMAÏTRE –  98 ans –  EHPAD l’Emeraude 

• Le 20 janvier 2024 : Yves BROUSSIER – 76 ans – 40 rue des Hortensias 

• Le 24 janvier 2024 : Philippe EMÉLIEN – 91 ans–17 rue de la Bassière

• Le 01 février 2024 : Michel LEROY – 91 ans – EHPAD l’Emeraude

Nous présentons  
nos condoléances  
aux familles
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 ÉCONOMIE

MARCHÉ DU GUILDO
Depuis ce début d’année deux nou-
veaux commerçants ont rejoint L’Épi-
cerie de Cathy (denrées alimentaires 
et produits artisanaux) et Vanessa 
Bude (vente en directe de poissons, 
coquillages et crustacés)
Il s’agit de : 
•  La « ferme du Tertro » de St-Méloir des 

Bois  : maraîcher de légumes et de fruits 
de saison cultivés sans utilisation de 
produits chimiques.

•  La ferme  «  Journaux  » de Plorec sur 
Arguenon  : Éleveur de porcs. Depuis 
fin 2018, ces producteurs vendent en 
direct leur viande et charcuteries trans-
formées à la ferme. Leurs produits sont 
sans nitrite, sans conservateur et sans 
colorant artificiel.

 F I S C A L I T É

DÉCLARATIONS  
D’IMPÔTS 2024  
SUR REVENUS 2023
Rappel des différents crédits et réduc-
tions d’impôts existants. 
La liste qui suit ne vous donnera pas les 
montants de réduction ou de crédits 
d’impôts possibles, pas plus que les 
conditions à respecter pour bénéficier 
de ces réductions ou crédits d’impôts. 
Chaque situation fiscale est différente 
suivant le contribuable et il serait donc 
difficile de lister l’ensemble des plafonds 
et conditions à respecter. 
En cas de doute au moment de la rédac-

tion de votre déclaration de revenus vous 
pouvez consulter les revues spécialisées 
ou le site internet des impôts : 
https://www.impots.gouv.fr/accueil 

Liste des réductions d’impôts 
•  Frais de scolarité 
• Dons aux œuvres 
•  Dons en faveur pluralisme de la presse 

Liste des  charges déductibles du revenu 
•  Pension versée à un enfant mineur 
•  Pension versée à un enfant majeur  
•  Pension versée à un parent dans le 

besoin 
•  Pension versée à un ex-conjoint 

Liste des crédits  d’impôts 
• Garde des enfants hors du domicile 
•  Emploi d’un salarié à domicile pour la 

garde d’enfants 
•  Emploi d’un salarié à domicile pour le 

soutien scolaire 
•  Emploi d’un salarié à domicile pour as-

sistance aux personnes âgées ou han-
dicapées 

•  Emploi d’un salarié à domicile pour le 
ménage, la cuisine, les soins et ou la 
promenade d’animaux de compagnie 

•  Service téléassistance ou visio, assis-
tance pour les personnes âgées ou 
handicapées 

•  Petits travaux de jardinage y compris le 
débroussaillage 

•  Livraison de repas ou de courses à  
domicile 

• Assistance informatique et internet 
•  Installation dans votre résidence prin-

cipale et ou secondaire d’un système 
de charge pour véhicule électrique 

• Cotisations syndicales 

•  Primes assurance vie versées sur un 
contrat de rente survie ou d’épargne 
handicap 

•  Travaux d’accessibilité du logement 
pour personnes âgées ou handicapées 

•  Travaux d’adaptation du logement au 
handicap

 PR É V E N T I O N

PRÉVENTION  
CONTRE LES NUISANCES 
SONORES
•  Les travaux de bricolage ou de jar-

dinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils sus-
ceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à 
moteur thermique, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies méca-
niques ne peuvent être effectués que :

-  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 19h30

-  Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
15h00 à 19h00

-  Les dimanches et jours fériés de 10h00 
à 12h00

•  Les bruits familiers et nuisances so-
nores des  animaux sont encadrés par 
les articles 4bis et 5

Article 4 bis
Les occupants des locaux d’habitation ou 
de leurs dépendances doivent prendre 
toutes précautions pour que le voisinage 
ne soit pas troublé par les bruits émanant 
de ces locaux, tels que ceux provenant de 
phonographes, magnétophones, radios, 
télévisions; instruments de musique, ap-
pareils ménagers ainsi que ceux résultant 
du port de souliers à semelles dures ou 
de la pratique d’activités ou de jeux non 
adaptés à ces locaux.

Article 5
Les propriétaires et possesseurs d’ani-
maux, en particulier les chiens, sont te-
nus de prendre toutes mesures propres à  
éviter une gêne pour le voisinage.
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 S E RV I C E S P U B L I C S

ESPACE FRANCE  
SERVICES SAINT-CAST  
LE GUILDO/MATIGNON

Des conseillers pour vous aider
Dans chaque France services, des 
conseillers sont là pour vous accompa-
gner dans les principales démarches 
administratives quotidiennes, répondre 
à vos questions et vous aider dans les 
démarches en ligne mais également pour 
vous aider à résoudre vos situations plus 
complexes en s’appuyant sur son réseau 
de partenaires nationaux (voir ci-après 
paragraphe partenaires).

E-Mail :
matignon-saint-cast-le-guildo@
france-services.gouv.fr
Site web : 
www.france-services.gouv.fr

LES HORAIRES :
Mairie de Saint-Cast Le Guildo
1 place de l’Hôtel de ville
Lundi : 9 h / 12 h -  
14 h / 17 h
Jeudi : 9 h / 1 2h/ -  
14 h / 17 h

Mairie de Matignon
1 place de l’Hôtel de ville
Mardi : 13 h 30 / 17 h 30
Mercredi : 9 h 00 / 
1 3 h 00
Vendredi : 13 h 30 / 
17 h 30

LES PARTENAIRES :
• Finances publiques
• France travail
• La poste
• Assurance Maladie
• L’ Assurance retraite
• MSA

• Caisse d’Allocations Familiales
• Agence nationale de l’habitat
• Ministère de la transition écologique
• Point justice
• Agence nationale des titres sécurisés

LES PERMANENCES DES  
FINANCES PUBLIQUES  :
La déclaration 2024 des revenus de 2023 
débute au mois d’avril.
Les permanences des Finances Publiques 
se tiendront :
-  le mercredi 3 avril 2024  

(sur RV uniquement)
- le mercredi 24 avril 2024 (sans RV)
- le mercredi 15 mai 2024 (sans RV) 
- le mercredi 22 mai 2024 (sans RV )
- le mercredi 5 juin 2024 (sans RV )
- le mercredi 19 juin 2024 (sans RV )
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L’ASSURANCE RETRAITE
Les municipalités de Matignon 
et Saint-Cast Le Guildo vous pro-
pose une réunion d’information 
sur les thèmes : 
« Bien préparer sa retraite » 
« La pension de réversion »

jeudi 28 mars 18 h 30 
maison des associations  
(salle du rdc) 
place Général de Gaulle  
22550 Matignon 
Public concerné : + de 55 ans
réservation obligatoire 
contactez la mairie de matignon 
au 02 96 41 24 40 
Laissez votre nom/ prénom et 
votre numéro de téléphone. 
Nous reprendrons contact  
avec vous pour confirmation  
de réser vation.

 R E S S O U RC E S H U M A I N E S

REMISE DE MÉDAILLES D'HONNEUR DU TRAVAIL

Lors de la cérémonie des vœux 
au personnel, Mme Makles et  
Mme Trotel, adjointes au maire, 
ont remis la médaille d’honneur  
du travail :
 
•  VERMEIL à Sébastien Paumier, res-

ponsable de la Voirie et festivités 
aux Centre technique municipal ; 

•  ARGENT à Sandrine Guinand, agent 
de service affectée au portage 
des repas, au transport scolaire et 
ménage. 

L a  m u n i c i p a l i t é  f é l i c i t e  l e s  
récipiendaires

Mairie de Saint-Cast Le Guildo
1 place de l’Hôtel de Ville

22 380 ST-CAST LE GUILDO

Tél. : 02 96 41 80 18 

mairie@saintcastleguildo.fr

Horaires d’ouverture :  

Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h  

et le samedi : 9h -12h

Mairie annexe de  
Notre-Dame du Guildo 
22380 NOTRE-DAME DU GUILDO

Tél : 02 96 41 07 07 

mairie@saintcastleguildo.fr

Horaires : Lundi, mercredi : 9h-12h,  

Mardi, Jeudi, Vendredi : 9h–12h  

et 14h30-17h,   

Samedi : 9h–12h.  

Site internet :
www.villedesaintcastleguildo.fr

Facebook : saintcastleguildo

Instagram : @sclg22380

Directrice de la publication :  
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46 Le Kerpont - 22130 ST-LORMEL
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impression et façonnage :
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M A N I F E S T A T I O N S  M A R S  2 0 2 4

jour date hor. évènement Organisation lieu

SAM 2 19h/0h00 Karaoké Dansant
Comité des Fêtes Salle d'Armor

DIM 17 vers 16h30 Ronde du Printemps (Course cycliste) Cycloclub Plancoëtin passage sur la commune

DIM 17 journée Concours S/O
société hippique centre équestre Centre équestre Bois Bras

MAR 19 18h Cérémonie du Cessez-le Feu en Algérie FNACA + Commune Monument aux Morts du Guildo

JEU 21 14h/18h Fête du Bridge
Bridge Club Saint-Cast Salle Bec Rond

VEN 22 14h Cycle D-Marche (2eme date) Mairie
Maire de Saint-Cast le Guildo

SAM 23 20h30 Spectacle "Trop près du Mur" Typhus Bronx Dinan Agglomération et Mairie Salle d'Armor

JEU 28 19h
Réunion publique sur piégeage de frelons 

asiatiques
Dinan Agglomération et Mairie Salle d'Armor

SAM 30 19h30/01h Repas du foot
ES Saint-Cast le Guildo Salle d'Armor

M A N I F E S T A T I O N S  A V R I L  2 0 2 4

jour date hor. évènement Organisation lieu

MAR au SAM 2 au 6 journée Semaine Olympique et Paralympique Mairie
programme à venir

VEN au DIM 5 au 7 9h /18h Finale Match Race universitaire CN Saint-Cast Port (Baie de St Cast) + Salle Armor

SAM 6 journée
“Faites du sport” Clôture de la Semaine  

Olympique et Paralympique
Mairie

programme à venir

DIM 7 6h30 / 13h30 Rando cyclo randonneurs Cyclo randonneurs presqu'île castine Salle d'Armor

VEN 12 19 h Spectacle printemps École Notre-Dame Salle d'Armor

SAM 13 20h Documentaire « OK, Joe ! » Cons. Départemental + Bibliot. Côtes d‘Armor Salle d'Armor

DIM 14 10h / 17h Fête de Printemps
Asso Verts de terre

Jardins et verger partagés  

St-Cast Le Guildo

MAR 16 14h / 16h Découverte « escrime » Mairie
Salle Hortensias

MER 17 16h30 Place aux mômes
Mairie

Salle d'Armor

JEU 18 19h
Conférence "Entre les 40e rugissants  

et les 50e hurlants”
Mairie

Salle Bec Rond

VEN 19 14h Cycle D-Marche (3e date) Mairie
Mairie de St-Cast Le Guildo

VEN au DIM 19 au 21 journée Régate des IUT
Asso Nauticom Port d'Armor + Salle d’Armor

SAM 20 - Randonnée orientation de Printemps Dinan Course Orientation Salle Bec Rond

MER 24 16h et 20h Spectacle "Cocorico, Lève toi Chantecler" Asso Les amis de l'Ephad Emeraude Salle d'Armor

JEU 25 19h 
Conférence « Histoire du SAMU français »  

et du SAMU 22
Rotary Club

Salle d’Armor

SAM 27 21h / 2h Soirée Disco 80
Comité des Fêtes Salle d'Armor

SAM / DIM 27 / 28 9h / 18h Grand Prix de St Cast Centre Nautique  ST CAST Salle d’Armor

DIM 28 11 h Cérémonie Journée Nationale des Déportés Commune + anciens combattants
Monument aux morts  
de N-D-du-Guildo

M A N I F E S T A T I O N S  M A I  2 0 2 4

jour date hor. évènement Organisation lieu

MER 1 journée Foire aux livres
Mairie

Boulevard de la Mer

L’Agenda des manifestations
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  Fête de la Bretagne
Les 25 et 26 mai 2024 - Cette année pour la fête de la Bretagne, la mairie de 

Saint-Cast Le Guildo, s’associe à «Couleurs de Bretagne» pour organiser un 

concours de peinture dans la ville.

L’association Couleurs de Bretagne œuvre pour la promotion du patrimoine 

breton en organisant des concours de peinture, ouverts à tous. Les bénévoles 

de l’association et les élus vous accueilleront dans la salle d’Armor le samedi 

matin en toute convivialité. Chacun pourra dans la journée, réaliser une 

peinture ou un dessin. Des artistes confirmés pourront échanger avec vous et 

vous conseiller. La participation à ces concours est libre et gratuite. En fin de 

journée, le jury annoncera les lauréats de ce concours. 

Le dimanche 26 mai, vous pourrez retrouver les œuvres primées exposées dans 

la salle d’Armor. Ce même jour sur le front de mer, seront organisés des anima-

tions autour des jeux tradition-

nels bretons, des jeux de force, 

des démonstrations de gouren, 

et un tournoi de palet breton. 

Programmation et informations 

à venir sur le site de la ville, les 

réseaux sociaux, dans la lettre 

d’infos d’avril et dans le magazine 

de mai/juin.

  Soirée 80’s - Disco
Samdi 27 avril 2024 / de 21h à 2h -  

Salle d’Armor / Saint-Cast Le Guildo - entrée 5€

Venez déguisés ! plus d’infos sur :

https://www.comite-des-fetes-saintcastleguildo.fr

 Fête du printemps
Dimanche 14 avril 2024 à partir de 10h30 à Saint-Cast 

Le Guildo au verger partagé “Les Courbes” et au jardin 

partagé “Le Bourg” Les jardiniers du collectif “Verts de 

terre” vous invitent à fêter le printemps.

A N I M A T I O N S  >  M A N I F E S T A T I O N S  > S P E C TA C L E S  >

É VÈNEMENTIEL

Les manifestations au programme :
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A N I M A T I O N S  >  M A N I F E S T A T I O N S  > S P E C TA C L E S  >

É VÈNEMENTIEL

   Documentaire “Ok, Joe !”
Diffusion : samedi 13 avril 2024, 20h, Salle d’Armor.

En partenariat avec le Conseil Départemental et La Bibliothèque des Côtes d’Armor, 

la ville de Saint-Cast Le Guildo va diffuser le documentaire « Ok, Joe ! ». Ce film  

s’inscrit pleinement dans les commémorations des 80 ans de la libération,  

mais surtout retrace une partie méconnue de cette histoire.

 
Réalisateur et scénariste : Philippe Baron , compositeur : Yan Volsy .

Éditeur(s) : Les Films du Sillage, 2023

Résumé :  En août 1944, dans le climat chaotique de la Libération, des GI américains 

commettent des viols et des meurtres envers les populations civiles françaises. L’armée 

américaine met en place une cour martiale pour les juger. Presque par hasard, elle em-

bauche l’écrivain Louis Guilloux comme interprète. Peu à peu, le romancier découvre 

que seuls les soldats afro-américains sont condamnés, souvent à des peines capitales. 

Il le raconte dans un court récit : «O.k., Joe !»... En confrontant son récit à la réalité 

historique et aux souvenirs de témoins et de descendants, ce documentaire révèle plu-

sieurs tabous de la Seconde Guerre mondiale : les exactions de l’armée US envers des 

populations civiles, les viols des femmes, la ségrégation raciale, les châtiments cruels et 

sélectifs qu’elle inflige à ses soldats noirs. Le film raconte une facette méconnue de la 

Seconde Guerre mondiale.

  Place aux Mômes
“La P’tite Fabrik d’Histoires” par la compagnie Chap’ de 

Lune - Mercredi 17 avril 2024 / 16h30 - Salle d’Armor / 

Saint-Cast Le Guildo

À partir de 3 ans - durée : 45 mn - sans réservation - Accès 

dans la limite des places disponibles -  Contact : Mairie de 

Saint-Cast Le Guildo au 02 96 41 80 18 

www.villedesaintcastleguildo.fr

 “Entre les 40e rugissants  

et les 50e hurlants”
Conférence de Jean Marie Vilpasteur - Jeudi 18 avril 

2024 / 19h00 - Salle Bec Rond / Saint-Cast Le Guildo

Evocation de la vie sur les îles subantarctiques dans les 

années 70 et 80


